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E N QU EST I O N

I N I T I AT I V ES
PA R T E N A I R ES

R E P È R E S

A C T U A L I T É I M F

DEPUIS LEUR CRÉATION, CES CONTRATS SONT CONÇUS POUR RÉPONDRE AUX

DEMANDES DE JEUNES GENS À LA RECHERCHE D’UN TRAVAIL. ILS SONT AUSSI POR-
TEURS DE NOUVEAUX EMPLOIS ET DOIVENT TROUVER DANS LA MISE EN PERSPECTIVE

DE LEUR VALORISATION LES RESSOURCES NÉCESSAIRES À LEUR PÉRENNITÉ.

LES ASSOCIATIONS ET LES COLLECTIVITÉS QUI ONT

RÉPONDU À CE DÉFI ONT INAUGURÉ DE NOUVEAUX

CHAMPS D’ACTIVITÉS POUR Y AFFRONTER DES PRO-
BLÉMATIQUES SOCIALES PARFOIS INÉDITES.

LES JEUNES : ILS EXERCENT DES ACTIVITÉS DE

MÉDIATEURS, ILS SONT AGENTS DE PROXIMITÉ OU

D’INTÉGRATION SCOLAIRE, AIDE-ÉDUCATEURS, ANI-
MATEURS DANS DES DOMAINES AUSSI VARIÉS QUE

L’INFORMATIQUE, LES SERVICES, LE SPORT, L’INFOR-
MATION, LA COMMUNICATION, L’ACCUEIL…

QUELLES QUE SOIENT LES FONCTIONS OCCUPÉES, CES

EMPLOIS CONSTITUENT UNE RESSOURCE DISPONIBLE QUI RÉPOND AUX BESOINS DES

USAGERS. CET APPORT DE MOYENS SUPPLÉMENTAIRES CONTRIBUE SANS NUL DOUTE À

UN ENRICHISSEMENT COLLECTIF, À UNE MEILLEURE APPRÉHENSION DES PROBLÈMES À

RÉSOUDRE, ET PLUS GÉNÉRALEMENT ENGENDRE DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL.

DANS NOTRE DOMAINE, MILITER POUR QUE TOUS LES JEUNES ENGAGÉS DANS LES

CONTRATS EMPLOIS JEUNES AIENT UNE QUALIFICATION NOUS CONDUIT À CHERCHER

LES ARTICULATIONS ET LES COOPÉRATIONS À DÉVELOPPER ENTRE LES DIVERS INTERVE-
NANTS SOCIAUX, QU’ILS SOIENT “ ANCIENS ” OU “ NOUVEAUX ”.

D’AUCUNS PEUVENT Y CRAINDRE UN DÉMEMBREMENT DES MÉTIERS EXISTANTS. SANS

NIER LA RECONNAISSANCE DE CE RISQUE, RAISONNER DANS CES TERMES PEUT NOUS

ÉCLAIRER SUR LES ENJEUX ACTUELS DE LA DIVERSITÉ DES VOIES D’ACCÈS À LA QUALI-
FICATION ET SUR LES INNOVATIONS À INVENTER.

QU’IL S’AGISSE DE RÉPONDRE AUX BESOINS DES EMPLOIS JEUNES, DES APPRENTIS,
DES “ FAISANT-FONCTION ”, OU ENCORE DE S’ENGAGER DANS LE PROCESSUS DE LA

VALIDATION DES ACQUIS, LA DÉMARCHE DE QUALIFICATION CONTRIBUE À L’INTERPEL-
LATION CONCRÈTE DES FORMATIONS ACTUELLES. DANS UN CONTEXTE FAVORABLE AUX

MUTATIONS, ELLE PEUT DEVENIR POUR L’ENSEMBLE DES ACTEURS DU SECTEUR UNE

OPPORTUNITÉ À SAISIR POUR “ RE-VISITER ” LES CONTENUS DES MÉTIERS EN TRAVAIL

SOCIAL.

C’EST À CE DÉFI QUE L’IMF SOUHAITE APPORTER SON CONCOURS.

François LAPENA
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L’ACTUALITÉ
DE LA RENTRÉE

Apprentissage, validation des
acquis, journées culturelles, 
formation de cadres, 
préparation aux concours.

EMPLOIS JEUNES
ET QUALIFICATIONS

La qualification des emplois
jeunes est le thème central 
de ce numéro :

Le contexte du plan 
gouvernemental du 6 juin 
2001, construire 
des compétences et créer 
des services à Marseille, 
l’accord-cadre interministériel
relayé au plan régional, 
le témoignage d’un jeune 
diplômé aide-éducateur,
quel avenir pour la fonction, 
quel devenir pour les jeunes ?

L’actualité de nos partenaires. 
L’Observatoire social
Méditerranéen, 
outil régional d’aide 
à la décision pour 
les partenaires 
des politiques sociales.

Publications, évènements, 
textes officiels, 
sites internet repérés.



IMF
VALIDATION DES ACQUIS PROFESSIONNELS : Quinze
professionnels en exercice suivent actuellement à l’IMF
un cursus allégé sur les bases d’un dossier validé par un
jury “ VAP ”. Ils se présenteront en juin 2003 aux épreuves
du diplôme d’état d’éducateur spécialisé.

UNE NOUVELLE FORMATION POUR LES CADRES : L’IMF
ouvre prochainement à Marseille, en collaboration avec
un institut de formation lyonnais, une formation homolo-
guée niveau II, de cadres et chefs de service de l’inter-
vention sociale.

REPRISE DU CYCLE DES JOURNEES CULTURELLES DE
L’IMF : LES ENJEUX DE LA MEDITERRANEE

Après la journée du 5 octobre “ Précarisation du travail et
lien social ” qui reprenait le titre de l’ouvrage édité par
l’Harmattan, (cf. encart), en présence de co-auteurs, coor-
donnateurs du travail de plus de vingt psychiatres, psy-
chanalystes, sociologues, éducateurs, les journées cultu-
relles de l’IMF 2001-2002 se poursuivront avec un cycle
consacré aux enjeux de la Méditerranée, le 3 décembre,
puis les 5 mars et 23 avril 2002.

SIX MODULES DE PREPARATION AUX CONCOURS D’EN-
TREE : l’IMF propose des modules de préparation aux
épreuves écrites et orales des sélections pour l’entrée en
formation dans les filières sociales, éducatives et de l’ani-
mation3 . Les épreuves écrites ont pour objet d’appréhender
le niveau d’élaboration de la pensée, les connaissances
acquises sur le fonctionnement des institutions, l’actualité.
Les épreuves orales sont consacrées aux compétences rela-
tionnelles et sociales nécessaires. Les modules  développés
ont pour objets, la méthodologie du travail intellectuel et les
techniques de l’écrit, la connaissance des institutions fran-
çaises et du champ social, les techniques de communication,
les révisions en expression française. 

Des dispositifs de financement de ces formations existent
pour les demandeurs d’emploi, les personnes recevant le
RMI, les travailleurs handicapés, les jeunes gens de 18 à 25
ans, les salariés en contrat emploi solidarité, les salariés
en CDD ou CDI3.

RENFORCER LE TRAVAIL DE PROXIMITÉ

Une formation de 500 heures en alternance permettant
d’identifier et de développer les compétences des qualifi-
cations liées au travail des agents de proximité sera mise
en œuvre en 20023.

L’ACTUALITÉ 
DE LA RENTRÉE :
Apprentissage, VAP, journées culturelles,
formation de cadres, 
préparation aux concours.

DEMARRAGE EFFECTIF DU CFA DE LA REGION PACA, LE GIAPATS1.

Des hommes en trop ?

Un ouvrage collectif
coordonné par Frédéric

Abécassis et Pierre
Roche

Collection Logiques
Sociales, dirigée par
Bruno Péquignot,
Edition l’Harmattan

“ Précarisation du travail
et exclusion sociale sont
indissociables, se renfor-
cent mutuellement.
Exploitation, exclusion et
délitement du lien social
forment les pièces d’un
même puzzle. ” 

“ Ce qui est en trop dans
la logique marchande et
gestionnaire, serait alors
l’humain lui-même ?
Face à cette spirale infer-
nale, tout agir serait-il
devenu vain ? ”

Une réflexion nourrie
des points de vue issus
de la philosophie, de la
sociologie, de l’écono-
mie, de la psychanalyse,
du travail social, de l’er-
gonomie.

cf. ci-contre :
journées culturelles
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1. GIAPATS, Groupement
d’Intérêt Associatif 
pour la Promotion de
l’Apprentissage dans 
les Métiers du Travail
Social 
(cf. Lettre de l’IMF n°2)

2. Renseignements :
Syndicats employeurs, 
UNIFED : 01.56.89.07.80,
IESTS de Nice, 6, rue du 
Chanoine Rance Bourrey,
06100, Nice. 
IFTS, 201 chemin de
Faveyrolles, 
quartier darbousson,
83190, Ollioulles.

IRTS Paca, 20, Bd des
Salyens, 13008,
Marseille.
IMF, 16, rue Ferdinand
Rey, 13006, Marseille,
Michèle Marino :
04.91.24.61.18
Ou
http://www.imf.asso.fr

3. Renseignements,
Inscriptions : 
Service ICO 
04.91.24.61.12

Le CFA Régional associant les compétences des quatre unités de formation,
IESTS - Nice, IFTS - Ollioulles, IMF - Marseille, et IRTS – Paca Corse, engage la
première phase de sa mise en œuvre à Marseille, avec  la formation d’un
groupe de 36 apprentis, éducateurs spécialisés à l’IRTS, moniteurs éducateurs
à l’IMF. La formation des maîtres d’apprentissage bénéficie quant à elle, d’em-
blée, de l’expérience des quatre instituts de la Région. Le “ Conseil de
Perfectionnement ”, instance prévue dans les dispositifs d’apprentissage,
réunissant les représentants régionaux de la branche professionnelle, les ser-
vices des ministères concernés et le Conseil Régional, sera mis en place dans
les prochaines semaines. Le CFA Régional est agréé pour 120 places qui seront
réparties sur les quatre instituts de Formation associés2.



Les objectifs :
● Garantir une forma-
tion pour tous les jeunes
inscrits dans le program-
me.
● Assurer le maintien
des activités non encore
autofinancées.
● Poursuivre le mouve-
ment de création de
nouveaux services.

Parmi 
les mesures du plan :
● 40 milliards de Francs
de 2002 à 2006.
● Création de 10.000
postes d’emplois jeunes
en 2002 dans les asso-
ciations et collectivités.
L’avenir professionnel
des jeunes :
● Accompagnement per-
sonnalisé par le service
public de l’emploi.

● Renforcement des
actions de formation et
de professionnalisation. 
● Validation de l’expé-
rience professionnelle
acquise.
● Appui à la préparation
des concours de la fonc-
tion publique d’Etat ou
territoriale.

● Adaptation des condi-
tions d’accès à la
Fonction Publique
tenant compte de l’expé-
rience professionnelle
(concours de troisième
voie).
L’accès des jeunes à des
emplois durables :
● Aide complémentaire
de l’Etat pour certains
services créés par les
associations (premier
employeur du program-
me) collectivités territo-
riales, dans la fonction
publique.

● Repères Textes 
officiels
Loi n° 97-940 du 16
octobre relatif au déve-
loppement d’activités
pour l’emploi des jeunes
(JO du 17.10.97).
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RENFORCER LE TRAVAIL
DE PROXIMITÉ : 

UN PROGRAMME
COORDONNÉ PAR LA

MISSION SIDA TOXICOMANIE
DE LA VILLE DE MARSEILLE

“ AIDE-ÉDUCATEUR, 
QUEL AVENIR

POUR LA FONCTION, 
QUEL DEVENIR

POUR LES JEUNES” :
REPRISE DES ÉLÉMENTS

EXPOSÉS DANS
L’ÉVALUATION MENÉE PAR

LE Céreq

ACCORD-CADRE
INTERMINISTÉRIEL

UN JEUNE DIPLÔMÉ DANS
LE DISPOSITIF EMPLOIS-

JEUNES.

E N  Q U E S T I O N

Le plan du gouvernement 2002-2006 “pour assurer l’avenir des Nouveaux
services et des Emplois jeunes” présenté le 6 juin dernier par le  Ministre
de l’Emploi, Elisabeth GUIGOU, associe dans la même démarche la priorité
“ d’assurer l’avenir professionnel des jeunes ” à celle “ de consolider les
services et emplois créés ”.

Les 350.000 jeunes gens devant être employés à l’échéance de cet automne
dans le cadre du dispositif, sont donc considérés comme acteurs de “ la
baisse importante du chômage des jeunes” tout en étant vecteurs de créa-
tion et de développement de “nouveaux métiers apportant une réponse à
des besoins non satisfaits”.

Le plan annoncé, qui valorise le “ sur mesure ”, semble cependant prendre
en considération d’une part la diversité des rythmes et situations de déve-
loppement spécifiques aux entreprises, associations et institutions
employeurs, d’autre part les modalités d’acquisition de compétences et les
parcours professionnels individuels des jeunes gens eux-mêmes.

Le double atout dont bénéficient les jeunes inscrits dans le programme,
expérience professionnelle / diplôme, pose en effet les bases d’évolutions
professionnelles dont les échéances ne peuvent être systématiquement
associées aux contraintes de développement de nouveaux services inscrits
dans le scénario du programme “ emplois jeunes ”, même si les interactions
jouent un rôle moteur.

La présentation, dans ce numéro et dans d’autres numéros à venir de la
Lettre de l’IMF,  d’initiatives et expériences inscrites dans le programme
“emplois jeunes”, a pour objet de valoriser la diversité et les points de ren-
contre entre approches, contextes et méthodes favorisant la construction de
compétences de jeunes professionnels.
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•  P L A N G O U V E R N E M E N T A L A N N O N C É L E 6  J U I N 2 0 0 1  :  
“ Aucun jeune ne doit sortir du programme sans l’assurance d’une perspective professionnelle ” (in “ communiqué cabinet du Ministre de l’emploi et de la solidarité ”, 6 juin 2001)

EMPLOIS JEUNES 
ET QUALIFICATIONS

Texte complet du communiqué : 
www.travail.gouv.fr/actualites/declarations/dagenda06062001.html
Derniers bilans du dispositif “ Nouveaux services – Emplois Jeunes ” :
www..travail.gouv.fr/actualite/bilan/b



““ LL’’iiddeennttiiffiiccaattiioonn  dduu  pprroojjeett  ssee  ccoonnssttrruuiitt  eenn  mmêêmmee  tteemmppss
qquuee  ssee  ddéécciiddeenntt  lleess  cchhooiixx  qquuii  llee  ffoonntt  ppaasssseerr  ddee  ll’’aabbssttrraacc--
ttiioonn  àà  llaa  rrééaalliittéé  ccoonnccrrèèttee ””..

Construisant depuis deux ans la professionnalisation
d’animateurs recrutés au sein des quatre associations
partenaires 2, ce programme prend appui sur la mise en
œuvre d’actions structurantes - un partenariat actif entre
l’ensemble des structures et professionnels concernés -
un processus constant d’évaluation tant au niveau du
projet global que des qualification des personnes recru-
tées - une méthode de travail permettant un réajuste-
ment constant des objectifs et des moyens.

La démarche consistant à recruter des personnels “sans
expérience” pour une activité complexe, dont les
contours n’étaient pas cernés, était paradoxale. Elle allait
être compensée par une action très maîtrisée de profes-
sionnalisation des personnes recrutées, comprenant
l’observation active du contenu de la fonction créée au
fur et à mesure de son déploiement.

La mmiissee  eenn  œœuuvvrree  dd’’uunn  pprroocceessssuuss  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ccoommmmuunn  àà
ttoouuss  lleess  aaggeennttss  eennggaaggééss,,  ccoonnffiiéé  àà  uunnee  ééqquuiippee  pplluurriiddiisscciippllii--
nnaaiirree  aanniimmééee  ppaarr  ll’’IIMMFF,, associait ainsi l’agent de proximité,
son employeur par l’intermédiaire du tuteur, l’institut de
formation et l’analyste du travail associé à l’équipe.

Les responsables du projet avaient en effet proposé à
chacune des associations ayant recruté un “ emploi-
jeune ” que les équipes de proximité soient encadrées par
des tuteurs.

Cette initiative a instauré un contexte inédit pour les
professionnels partenaires, qui devait parvenir à créer un
référentiel commun. Une “ dynamique de co-production
qui a démontré son efficacité ” (Mylène Frappas, Mission Sida

Toxicomanie), durant deux années d’un travail d’équipe très
fort,  production et analyse s’étant sans cesse enrichies

par une dynamique d’aller-retour, pratiques-théorie-pra-
tiques. 

““ UUnn  pprroojjeett  qquuii  aaggiitt  ccoommmmee  rréévvééllaatteeuurr ””

Le bilan d’étape* réalisé en février dernier fait appa-
raître un certain nombre d’éléments significatifs :
. Une modification de l’intitulé du poste : initialement
baptisées “ Agents de proximité ”, les personnes recru-
tées ont, au cours de l’exercice de leur fonction, deman-
dé à faire évoluer ce titre pour celui “ d’animateurs de
prévention ”.

. Une évolution des objectifs du projet, pour prendre en
compte les publics engagés dans de nouveaux types et
modes de consommation de  drogues.

. les fonctions de proximité ont également évolué, vers
“ l’observation et la prévention de l’usage abusif ”, alors
que le projet initial ne considérait que les fonctions de
“ réduction des risques et d’accompagnement social ”. 

Ces nouvelles formes d’intervention sociale, en agissant
comme interface entre la rue et les dispositifs “ clas-
siques ”, ont également fait apparaître leurs capacités à
prendre en compte de nouveaux publics et de nouveaux
besoins sanitaires et sociaux.

Bien que l’analyse ne soit pas encore aboutie, les condi-
tions d’exercice du travail dans la rue montrent le rôle
prioritaire de l’objectif “ établir et maintenir le contact ”,
des relations nouvelles étant amenées à apparaître entre
les fonctions “ de la rue ” et les autres professions du sec-
teur sanitaire et social.

Il apparaît enfin que cette activité, initialement circonscri-
te au champ de la toxicomanie concerne potentiellement
d’autres métiers du travail social concernés par les situa-
tions de “ Proximité / Souffrance individuelle / Précarité

** Mission Sida Toxicomanie – Ville de Marseille, Note d’étape, février 2001

Les partenaires du programme
1. Les maîtres d’ouvrage : Etat
(DDTEFP, DRTEFP-MILDT, DRASS-
DDASS) Région (Direction de l’em-
ploi, Direction de la formation)
Département (Direction de l’inser-
tion), Ville (Contrat de Ville, Mission
Sida Toxicomanie, Mission Emploi),
CPCAM, FAS, Europe (PIC Urban).
2. Les associations maîtres d’œuvre :
AIDES Provence, AMPT, Médecins du
Monde, SOS Drogue International.
Le Comité de Pilotage Technique
pour le suivi global et l’évaluation du
projet : les partenaires financeurs et
institutionnels, directeurs d’associa-
tions prestataires.
Le comité de Suivi Opérationnel,
pour la définition progressive du
contenu de l’activité (nouvelle offre
de service) et le repérage des compé-
tences et moyens requis pour la
mettre en œuvre.
Les missions et la fonction d’agent
de proximité ont été définies par les
associations, en lien avec le Cabinet
d’Ingénierie Atelier Champ Social.
La coordination du projet : Mission
Sida-Toxicomanie de Marseille
Les évaluations : CEREQ, Conseil en
Pratiques et Analyses Sociales

Un projet partenarial de construction de compétences mis en œuvre
avec 14 jeunes professionnels à Marseille
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E N Q U E S T I O N

La Mission Sida Toxicomanie de la Ville de Marseille
La Mission Sida Toxicomanie de la Ville de Marseille, en partenariat avec les services de l’Etat et des collectivités territo-
riales,  développe, suscite, soutient et coordonne des activités autour de la prévention, de la réduction des risques et de
l’accès aux droits, en lien avec tous les acteurs concernés par ces questions.
La Mission participe à la réflexion et à l’échange sur les questions liées au sida, aux toxicomanies et aux produits psy-
choactifs par l’organisation d’événements, de colloques et de conférences sur les problématiques locales ou d’actualité.
Elle contribue techniquement et financièrement, avec les services de l’Etat et d’autres collectivités à élaborer des pro-
grammes d’actions, animer des comités de pilotage, réaliser des évaluations, études, recherches, organiser des sessions de
formation,, soutenir les initiatives de communication et d’information en direction du grand public.
Elle diffuse des dossiers techniques.
Son responsable : Docteur Pierre Toubiana, Son équipe : Mylène Frappas, Laurence Lévy, Dominique Reinosa. Secrétariat :
Alice Del Bucchia.
Ses coordonnées : 26, rue de la République – 13001 – Marseille. - Tel. : 04.91.14.56.31. - Fax. : 04.91.14.56.22

E-mail ptoubiana@mairie-marseille.fr

“ Renforcer le travail de proximité ”
ee  pprroojjeett  ““ RReennffoorrcceerr  llee  ttrraavvaaiill  ddee  pprrooxxiimmiittéé ””,,  ccoooorrddoonnnnéé  ppaarr  llaa  MMiissssiioonn  SSiiddaa  TTooxxiiccoommaanniiee  ddee  llaa  VViillllee  ddee  MMaarrsseeiillllee  eesstt  mmeennéé  ssuurr  ll’’eennsseemmbbllee  ddee  llaa  vviillllee  ddeeppuuiiss

11999988  ddaannss  llee  ccaaddrree  dd’’uunn  ppaarrtteennaarriiaatt  iinnssttiittuuttiioonnnneell  eett  iinntteerr  aassssoocciiaattiiff  11..

CCee  pprroojjeett  ffûûtt  ddéécciiddéé  ddaannss  uunn  ccoonntteexxttee  ddee  pprrééccaarriissaattiioonn  aaccccrruuee  eett  dd’’éévvoolluuttiioonn  ddee  ll’’uussaaggee  ddee  ddrroogguueess ;;  iill  rrééaaggiissssaaiitt  ddaannss  llee  mmêêmmee  tteemmppss  àà  llaa  ggrraavviittéé  ddeess  ééppiiddéémmiieess
VVIIHH--VVHHCC,,  àà  llaa  ccoonnttaammiinnaattiioonn  oouu  aauuxx  rriissqquueess  ddee  ccoonnttaammiinnaattiioonn  ddeess  uussaaggeerrss  ddee  ddrroogguueess  àà  MMaarrsseeiillllee,,  ddeeuuxxiièèmmee  vviillllee  ffrraannççaaiissee..

IIll  rrééppoonndd  àà    ll’’oobbjjeeccttiiff  ddee  ccrrééeerr  uunnee  ooffffrree  ddee  sseerrvviicceess  ppeerrmmeettttaanntt  ddee  ttiisssseerr  eett  ccoonnssoolliiddeerr  ddeess  lliieennss  aavveecc  lleess  uussaaggeerrss  ddee  ddrroogguueess  lleess  pplluuss  ééllooiiggnnééss  dduu  ddiissppoossiittiiff  ddee  ssooiinnss
oouu  ddee  pprréévveennttiioonn  eexxiissttaannttss,,  aauu  sseeiinn  mmêêmmee  ddee  ll’’eessppaaccee  ooùù  ssee  ttrroouuvveenntt  cceess  ppeerrssoonnnneess,,  llaa  rruuee..  LLeess  mmooyyeennss  iimmmmééddiiaattss  ddee  ccrrééaattiioonn  ddeess  ppoosstteess  qquuii  ééttaaiieenntt  jjuuggééss  nnéécceessssaaiirreess,,
1155  aaggeennttss  ddee  pprrooxxiimmiittéé,,  nn’’aayyaanntt  ppaass  ééttéé  iiddeennttiiffiiééss,,  llee  ddiissppoossiittiiff  ““ nnoouuvveeaauuxx  sseerrvviicceess--  eemmppllooiiss  jjeeuunneess ””  aappppaarruutt  aalloorrss  ccoommmmee  ppaarrttiiccuulliièèrreemmeenntt  ppeerrttiinneenntt ::  ll’’oobbjjeeccttiiff  ”” ddééffii--
nniirr  lleess  ccoonnddiittiioonnss  dd’’eexxeerrcciiccee  eett  llaa  ppéérreennnniittéé  dd’’uunnee  nnoouuvveellllee  aaccttiivviittéé ””  ccoorrrreessppoonnddaaiitt  eenn  eeffffeett  àà  llaa  lleettttrree  àà  cceeuuxx  ddee  ll’’iinniittiiaattiivvee  mmiissee  eenn  œœuuvvrree..

CCee  pprroojjeett,,  qquuii  aa  ppoouurr  vvooccaattiioonn  ddee  rreennffoorrcceerr  llee  ttrraavvaaiill  ddee  pprrooxxiimmiittéé  ssuurr  llaa  ttoottaalliittéé  dduu  tteerrrriittooiirree  ddee  MMaarrsseeiillllee,,  pprréésseennttaaiitt  ddèèss  ssoonn  oorriiggiinnee  ll’’oorriiggiinnaalliittéé  dd’’êêttrree  eennvviissaa--
ggéé  ccoommmmee  uunn  pprroojjeett  gglloobbaall  iinnssccrriitt  ddaannss  uunnee  ppeerrssppeeccttiivvee  dd’’éévvoolluuttiioonn  ppeerrmmaanneennttee..
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et accord-cadre concerne la préparation au certificat d’ap-
titude aux fonctions de moniteur éducateur, aux diplômes
d’Etat d’éducateur spécialisé et d’éducateur de jeunes enfants,
aux BAPAAT, BEATEP, BEESAPT et BEES1.

L’accès à ces formations en alternance, assorties d’une éva-
luation des compétences individuelles et professionnelles des
jeunes, exige la vvaalliiddaattiioonn  pprrééaallaabbllee  dd’’uunn  pprroojjeett  pprrooffeessssiioonnnneell
par les autorités académiques ainsi que la vvéérriiffiiccaattiioonn  ddeess
pprréé--rreeqquuiiss correspondant aux diplômes préparés, les
épreuves étant celles des concours et examens ordinaires.
Par ailleurs, les formations bénéficient de mmeessuurreess  dd’’aallllèèggee--
mmeenntt permettant d’associer temps de formation et respect du
contrat de travail, ainsi qu’un aalllloonnggeemmeenntt  ddeess  ppéérriiooddee  ddee
ffoorrmmaattiioonn22. L’accord prévoit que les jeunes recrutés par les
collectivités locales et associations puissent bénéficier de
certaines sessions de formations mises en œuvre3. Les ssttaaggeess
se déroulent, au sein de l’Éducation Nationale, mais égale-

ment dans le cadre d’institutions sociales et médico-sociales.
Tous doivent cependant “ faire apparaître l’action éducative
conduite en fonction du diplôme ou du certificat préparé ”,
l’exercice du ttuuttoorraatt pouvant être confié à un personnel de
l’éducation nationale, ou à un professionnel qualifié proposé
par le centre de formation.

LL’’aaccccoorrdd--ccaaddrree  nnaattiioonnaall  eesstt  rreellaayyéé,,  ppaarr  ddeess  ccoonnvveennttiioonnss
rrééggiioonnaalleess passées entre les Rectorats d’Académie et les
Directions concernées, en prenant appui sur des partenariats
avec les collectivités territoriales.

CCoonncceerrnnaanntt  pplluuss  ppaarrttiiccuulliièèrreemmeenntt  llee  cchhaammpp  dduu  ttrraavvaaiill  ssoocciiaall
eenn  RRééggiioonn  PPAACCAA  eett  CCoorrssee, un partenariat entre les Rectorats
d’Académie de Nice, Aix-Marseille et Corse a permis d’engager
des formations en alternance conduisant aux qualifications de
moniteur-éducateur, éducateur spécialisé, éducateur de jeunes
enfants, techniciens d’animation.

DDeeppuuiiss  llee  2233  jjuuiilllleett  11999999,,  uunn  aaccccoorrdd--ccaaddrree  iinnssttaauurraanntt  uunn  ppaarrtteennaarriiaatt  eennttrree  llee  mmiinniissttèèrree  ddee  ll’’EEdduuccaattiioonn  nnaattiioonnaallee,,  ddee  llaa  RReecchheerrcchhee  eett  ddee  llaa
TTeecchhnnoollooggiiee  eett  llee  mmiinniissttèèrree  ddee  ll’’EEmmppllooii  eett  ddee  llaa  SSoolliiddaarriittéé,,  dd’’uunnee  ppaarrtt,,  ddee  llaa  JJeeuunneessssee  eett  ddeess  SSppoorrttss  dd’’aauuttrree  ppaarrtt,,  ffaacciilliittee  llaa  ffoorrmmaattiioonn  pprrooffeess--
ssiioonnnneellllee  ddee  pplluuss  ddee  88000000  aaiiddeess--éédduuccaatteeuurrss  eemmppllooyyééss  ppaarr  ll’’ÉÉdduuccaattiioonn  nnaattiioonnaallee  ssuurr  uunnee  ppéérriiooddee  ddee  ttrrooiiss  aannss..
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Un programme national relayé au plan régional
Formations diplômantes vers les métiers du travail social, de la jeunesse et des sports : 

C

urant ces trois années, la formation au métier de moniteur-éducateur et
l’exercice de ses fonctions à l’école se sont déroulés en parallèle, sans que des
liens entre des fonctions exercées dans le contexte d’une ZEP et la préparation
à un métier du travail social ne trouvent pourtant à s’exprimer explicitement. 

Le premier stage – de découverte - effectué en collège, s’est déroulé sans
référent. Le second stage avait pour cadre une classe de primo-arrivants
d’un collège situé dans une zone pilote de lutte contre la violence. Eric
MILLE a pu construire une activité pédagogique prenant appui sur la vidéo
pour engager un travail d’expression et d’apprentissage de la langue fran-
çaise, dépasser les préjugés.

Ayant bénéficié d’un très bon accueil, Eric MILLE constate cependant que la
méconnaissance des enseignants vis à vis des métiers du travail social ne per-
met pas l’expression d’une réelle attente à l’égard de l’apport qui peut être
celui d’un moniteur-éducateur au sein de l’école, “ chacun prenant ce qu’il
veut de l’activité menée ”, sans formalisation autre, ni approfondissement des
échanges et complémentarités envisageables.

UUnn  cceerrttaaiinn  nnoommbbrree  ddee  ccaappaacciittééss  aaccqquuiisseess  ddaannss  llee  ccaaddrree  ddee  lleeuurr  ffoonnccttiioonn
ssoonntt  ttrrèèss  bbiieenn  iiddeennttiiffiiééeess  ppaarr  lleess  jjeeuunneess  eeuuxx--mmêêmmeess : gestion d’un groupe
dans un cadre précis, prise en compte de compétences professionnelles
variées dans la gestion des projets, capacité d’adaptation à une grande
diversité de situations, entre autres. Ces acquis ppaarraaiisssseenntt  ddee  nnaattuurree  àà
bénéficier de manière non négligeable à la professionnalisation et au
développement des ccoommppéétteenncceess  ppoouurr  lleess  jjeeuunneess  eenn  ccoonnttrraatt  dd’’aaiiddee  éédduuccaa--
tteeuurr.

LLeess  bbaasseess  dd’’uunnee  rreeccoonnnnaaiissssaannccee  ddee  ffoonnccttiioonnss  nnoouuvveelllleess lliiééeess  àà  cceess  ccoommppéé--
tteenncceess  ppaarr  ll’’iinnssttiittuuttiioonn semblent par ailleurs devoir progressivement être
posées par le déroulement de stages longs, au sein d’établissement situés en
ZEP, classés sensibles intégrant des sections d’enseignement général et pro-
fessionnel adapté (SEGPA), ou d’établissements régionaux d’enseignement
adapté (EREA), ou encore “ d’actions relevant de la participation des aides
éducateurs aux tâches de médiation, au renforcement du lien entre l’école et
son environnement ”4.

EErriicc  MMIILLLLEE  ooccccuuppee  ddeeppuuiiss  11999988  uunnee  ffoonnccttiioonn  dd’’aaiiddee  éédduuccaatteeuurr  ddaannss  uunnee  ééccoollee  mmaatteerrnneellllee  dd’’uunnee  ZZEEPP
ddee  MMaarrsseeiillllee..  TTiittuullaaiirree  dduu  bbaaccccaallaauurrééaatt,,  iill  rrééuussssiitt  eenn  11999999,,  ccoommmmee  ddoouuzzee  ddee  sseess  ccoonnddiisscciipplleess,,  llee
ccoonnccoouurrss  dd’’eennttrrééee  àà  llaa  ffoorrmmaattiioonn  pprrééppaarraanntt  aauu  cceerrttiiffiiccaatt  dd’’aappttiittuuddee  aauuxx  ffoonnccttiioonnss  ddee  mmoonniitteeuurrss  éédduu--
ccaatteeuurrss..  IIll  eennttrree  àà  ll’’IIMMFF  ppoouurr  lleess  ttrrooiiss  aannnnééeess  ddee  ffoorrmmaattiioonn  pprréévvuueess22..  EErriicc  MMIILLLLEE  oobbttiieenntt  ssoonn  ddiippllôô--
mmee  ddee  mmoonniitteeuurr  éédduuccaatteeuurr  eenn  jjuuiinn  ddeerrnniieerr  ccoommmmee  ttoouuss  lleess  mmeemmbbrreess  ddee  llaa  pprroommoottiioonn,,  eett  ppaassssee  aavveecc
ssuuccccèèss  lleess  éépprreeuuvveess  dduu  ccoonnccoouurrss  dd’’eennttrrééee  àà  llaa  ffoorrmmaattiioonn  pprrééppaarraanntt  aauu  ddiippllôômmee  dd’’ééttaatt  dd’’éédduuccaatteeuurr
ssppéécciiaalliisséé..

Juin 2001 : 
la première promotion de moniteurs éducateurs 3

D

1. BAPAAT : Brevet d’Aptitude Professionnelle d’Assistant
Animateur Technicien.

BEATEP : Brevet d’Etat d’Animateur Technicien de l’Education
Populaire et de la Jeunesse.

BEESAPT : Brevet d’Etat d’Educateur sportif option animation
des activités sportives pour tous.

BEES : Brevet d’Etat d’Educateur Sportif.
2. Un allongement de la période de formation permet aux jeunes
de réaliser leur formation pratique et théorique conformément aux

textes réglementaires et à l’esprit de la loi “ Nouveaux emplois-
Nouveaux services ” qui entend laisser les jeunes dans leur lieu
d’exercice professionnel le plus longtemps possible, tout en leur
offrant des temps de formation adaptés, la formation d’aide-édu-
cateur peut ainsi être dispensée sur 950 heures réparties sur trois
ans au lieu de deux.
3. Promotion engagée avant l’accord-cadre national.
4. Sources : Circulaire du 30 mai 2000 du ministères de l’éducation
nationale, direction de l’enseignement scolaire, de l’emploi et de
la solidarité, direction de l’action sociale.
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ee  CCEERREEQQ  aa  mmeennéé,,  àà  llaa  ddeemmaannddee  dduu    mmiinniissttèèrree  ddee
ll’’EEdduuccaattiioonn  nnaattiioonnaallee,,  uunn  ttrraavvaaiill  ddee  ssuuiivvii--éévvaalluuaattiioonn
ddee  llaa  mmiissee  eenn  œœuuvvrree  dduu  pprrooggrraammmmee  ““ NNoouuvveeaauuxx  sseerr--
vviicceess  EEmmppllooiiss  jjeeuunneess ””  aauu  sseeiinn  ddeess  ééttaabblliisssseemmeennttss
ssccoollaaiirreess..

CCee  ttrraavvaaiill  pprreennaaiitt  eenn  ccoommppttee  llaa  ddéécciissiioonn  ddee  ll’’ÉÉdduu--
ccaattiioonn  nnaattiioonnaallee  dd’’eexxcclluurree  ppaarr  aavvaannccee  ttoouuttee  ppeerrss--
ppeeccttiivvee  dd’’iinnttééggrraattiioonn  ddeess  jjeeuunneess  pprrooffeessssiioonnnneellss,,  àà
éécchhééaannccee  ddeess  cciinnqq  aannnnééeess  ddee  lleeuurr  ccoonnttrraatt..  DDeeuuxx
ttyyppeess  dd’’aannaallyysseess  oonntt  ddoonncc  ééttéé  mmeennééeess  ssiimmuullttaannéé--
mmeenntt..  LL’’uunnee  aa  ééttéé  ccoonnssaaccrrééee  àà  llaa  pprrooffeessssiioonnnnaalliissaa--
ttiioonn  ddee  llaa  ffoonnccttiioonn  dd’’aaiiddee  éédduuccaatteeuurr  aauu  sseeiinn  ddee
ll’’ÉÉdduuccaattiioonn  NNaattiioonnaallee ;;  ““ lleess  aaccttiivviittééss  eexxeerrccééeess  ddaannss
ccee  ccaaddrree  pprrééffiigguurreenntt--eelllleess  ddee  nnoouuvveelllleess  ffoonnccttiioonnss
ssppéécciiffiiqquueess,,  ssuusscceeppttiibblleess  dd’’êêttrree  ppéérreennnniissééeess ””  aauu
sseeiinn  ddee  ll’’iinnssttiittuuttiioonn ??

LL’’aauuttrree  ss’’eesstt  iinnttéérreessssééee  àà  llaa  pprrooffeessssiioonnnnaalliissaattiioonn
ddeess  jjeeuunneess  eeuuxx--mmêêmmeess,,  ““ ll’’eennjjeeuu  ééttaanntt  ddee  ssaavvooiirr
ccoommmmeenntt  ffaavvoorriisseerr  llaa  ppoouurrssuuiittee  ddee  lleeuurr  ppaarrccoouurrss
pprrooffeessssiioonnnneell  aauu  ddeellàà  ddeess  cciinnqq  aannnnééeess  eenn  eemmppllooii
jjeeuunnee ””..

LLeess  ppooiinnttss  ffoorrttss  dduu  ttrraavvaaiill,,  rréévvééllééss  àà  mmii--ppaarrccoouurrss
((sseepptteemmbbrree  22000000))  mmoonnttrreenntt  qquuee ::

DDoouuzzee  ggrraannddss  ttyyppeess  dd’’aaccttiivviittééss,,  eexxeerrccééeess  ppaarr  lleess
aaiiddeess  éédduuccaatteeuurrss, permettant à l’Education natio-
nale de mieux assurer sa double mission “ d’ensei-
gnement ” et “ d’ éducation ”, ont été identifiés.
Concernant la mission d’enseignement, ces activi-
tés sont, l’aide à l’enseignement, le soutien scolai-
re, l’informatique et les NTIC, la documentation, la
gestion des stages en entreprise. Pour la mission
d’éducation et de socialisation, il s’agit de l’aide à la
surveillance, la sécurité et l’accompagnement des
sorties, l’animation d’une activité, la prise en char-
ge des élèves posant des problèmes de comporte-
ment, la médiation auprès des familles et des
centres sociaux, l’aide à l’intégration scolaire
d’élèves handicapés, l’aide sanitaire, l’accueil et le
secrétariat à la vie scolaire.

CCependant, si les “ aides-éducateurs exercent des
activités correspondant à de réels besoins, qui se
révèlent riches de sens et de contenu, ” les très
nombreuses missions exercées par chacun d’entre
eux sont ““ ttrroopp  hhééttéérrooggèènneess  eett  mmuullttiipplleess  ppoouurr  qquuee
lleess  ccoommppoossaanntteess  dd’’uunnee  iiddeennttiittéé  pprrooffeessssiioonnnneellllee
ppuuiissssee  rreessssoorrttiirr  aauujjoouurrdd’’hhuuii ””..

LL’objectif de professionnalisation de la fonction
semble être actuellement limité par cette “ polyva-
lence ” des missions, en particulier dans le secon-
daire, amenant le Céreq a identifier “ des activités
types ” et non des “ emplois types ”.

CCoonncceerrnnaanntt  llaa  pprrooffeessssiioonnnnaalliissaattiioonn  ddeess  jjeeuunneess  eenn
ccoonnttrraatt, nombreux sont ceux qui parviennent à
donner un sens global à leur fonction composite,
“ au fur et à mesure qu’ils en font l’expérience ”.
S’ils se sentent valorisés par “ l’aide ” qu’ils appor-
tent au processus d’éducation des élèves, il n’est
pourtant pas possible de parler d’une réelle quali-
fication. Par ailleurs, le processus de reconnais-
sance des aides éducateurs comme acteurs du sys-
tème éducatif à part entière, “ aujourd’hui large-
ment engagé ”, l’est essentiellement à leur initiati-
ve. Ils ont dû en effet “ trouver par eux-mêmes le
bon registre d’intervention, tant vis à vis des
élèves que des enseignants et des autres catégo-
ries de personnels ”, qui identifient encore mal la
fonction.

LLaa  pprrooffeessssiioonnnnaalliissaattiioonn  ddeess  aaiiddeess  éédduuccaatteeuurrss ddaannss
llee  ccaaddrree  ddee  lleeuurr  ffoonnccttiioonn  aaccttuueellllee  eett  llaa  ffoorrmmaattiioonn
qu’ils ont à suivre pour préparer leur reconversion
future sont aujourd’hui très fortement dissociées,
les formations qui leur sont proposées étant en lien
avec leur projet professionnel et non avec la fonc-
tion qu’ils occupent.

Il apparaît cependant que les aides éducateurs
““ aaccqquuiièèrreenntt  oouu  aaffffiinneenntt  ggrrââccee  àà  lleeuurr  ffoonnccttiioonn
aaccttuueellllee  ddeess  ccoommppéétteenncceess  ttrraannssvveerrssaalleess  ddiirreeccttee--
mmeenntt  ttrraannssfféérraabblleess ”” - capacité d’adaptation, capa-
cités relationnelles, d’autonomies et de prise de
responsabilité - vers le secteur privé ainsi que vers
“des professions et secteurs exploitant et valorisant
ces compétences : animation socio-culturelle et
socio-éducative, métiers liés au travail social,
bibliothèques et centres de documentation, profes-
sions de l’informatique, de l’information et de la
communication ”.

LLeess  pprrééccoonniissaattiioonnss  dduu  CCéérreeqq recommandent que la
fonction d’aide éducateur puisse être mieux identi-
fiée par les autres catégories de personnels des
établissements scolaires.  Il s’agirait en particulier
que “ les formes de polyactivité généralisée ” évo-
luent vers un effort de rationalisation et de spécia-
lisation devant permettre “ d’améliorer les pers-
pectives futures des aides éducateurs, de mieux les
positionner au sein des équipes pédagogiques et
dans l’organisation des établissemnts, de limiter le
nombre d’interfaces professionnels, donc les
risques de substitution ”.

* Jean-Paul Cadet, Laurence Diedderichs-Diops, Dominique
Fournié, Christophe Guitton.

Reprise des éléments exposés par le rapport de suivi-évaluation
de la mise en œuvre du programme “ Nouveaux services

Emplois jeunes ” au ministère de l’Éducation nationale établi
par le Céreq (septembre 2000)*

“ Aide-Educateur : quel avenir pour la fonction,
quel devenir pour les jeunes ? ”

L

L’ÉVALUATION 
MENÉE PAR LE Céreq :

• La majorité des aides éduca-
teurs (88%) indique avoir un
projet professionnel.
L’enquête par panel fait
apparaître les options sui-
vantes :

1. Enseignement, CPE, COP :
32%

2. Carrières sanitaires et
sociales : 21 %

3. Concours fonction publique :
13 %

4. Sport, animation, culture : 13 %
5. Informatique : 7 %
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Depuis 1998, l’équipe de l’O.S.M. construit une
méthode d’observation sociale devant l’amener
à créer un système d’aide à la décision pour
l’ensemble des acteurs intervenant dans l’élabo-
ration et la mise en oeuvre des politiques
sociales. Son comité partenarial associe à tous
les travaux menés, les représentants des collec-
tivités, institutions et administrations, fédéra-
tions et associations concernées pour l’en-
semble de la Région PACA.

LL’’aaccttiivviittéé  ddee  ll’’OO..SS..MM..  ss’’aattttaacchhee  ttoouutt  ppaarrttiiccuulliièèrreemmeenntt
ddeeppuuiiss  uunn  aann  eett  ddeemmii  àà  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  dduu  DDiissppoossiittiiff
dd’’OObbsseerrvvaattiioonn  SSoocciiaallee  RRééggiioonnaallee  ppoouurr  ll’’eennsseemmbbllee  ddee  llaa
RRééggiioonn  PPAACCAA  ddoonntt  llaa  nnéécceessssiittéé  aa  ééttéé  rreetteennuuee  ppaarr  llee  ccoonnttrraatt
ddee  PPllaann  EEttaatt--RRééggiioonn  22000000--22000066..  CCee  ttrraavvaaiill  ss’’iinnssccrriitt  ddaannss  llee
ccaaddrree  dd’’uunnee  ccoonnvveennttiioonn  pplluurrii--aannnnuueellllee    ((22000000--22000022))..

DDee  11999911  àà  11999988,,  ll’’OObbsseerrvvaattooiirree  SSoocciiaall  DDééppaarrtteemmeennttaall  ddeess
BBoouucchheess  dduu  RRhhôônnee,, créé à l’initiative du Conseil Général,
de la Caisse d’Allocation Familiale et du Fonds d’Action
Sociale, avait rassemblé une information sociale jus-
qu’alors dispersée et construit une observation des poli-
tiques sociales devant per-
mettre d’en évaluer l’impact.
La banque de données TRAI-
SE* (Traitement Automatisé
des Indicateurs Sociaux
Economiques) dégageait ainsi
130 indicateurs ayant fait
l’objet d’un consensus entre
les professionnels. 

AA ppaarrttiirr  ddee  11999988,,  ll’’OO..SS..MM..,,
pprreennaanntt  nnoottaammmmeenntt  aappppuuii
ssuurr  cceettttee  eexxppéérriieennccee  ddééppaarr--
tteemmeennttaallee,,  iinnssccrriitt  ssoonn  aaccttiioonn
ddaannss  uunnee  nnoouuvveellllee  éécchheellllee  tteerrrriittoorriiaallee,,  llaa  RRééggiioonn,, pour
concevoir et mettre en œuvre un système d’aide à la déci-
sion pour l’ensemble des partenaires des politiques
sociales.

LLee  tteerrrriittooiirree  rrééggiioonnaall  ooffffrree  eenn  eeffffeett  àà  ll’’OO..SS..MM..  uunnee  ppeerrttii--
nneennccee  nnoouuvveellllee,, permettant d’élargir les terrains de réfé-
rence, de prendre en compte les différents échelons de
compétence sociale, de rapprocher les données au plan
interdépartemental, d’introduire les dimensions d’aména-
gement du territoire, de bassins d’emplois, de formation
ou de mobilité. 

Sur ces bases, llaa  rreeffoonnttee  ddee  sseess  ssttaattuuttss en novembre 2000
permet à l’O.S.M. de développer son activité autour dd’’uunn
oobbjjeeccttiiff  cceennttrraall, produire de l’observation sociale aux dif-
férents niveaux de mise en œuvre des politiques concer-
nées, en favorisant la concertation et aidant à la décision
les acteurs de ces politiques. Son travail s’attache à de
grands ddoommaaiinneess  pprriioorriittaaiirreess, notamment, la précarité
des jeunes, la situation des familles uni parentales diri-
gées par des femmes, la situation des personnes se situant
au dessous du seuil de pauvreté mais ne relevant d’aucun
des dispositifs d’intervention sociale.

LL’’OO..SS..MM..  ddéévveellooppppee  uunn  mméétthhooddee  ddee  ttrraavvaaiill  pprriivviillééggiiaanntt  llaa
mmiissee  eenn  ddéébbaatt  ppeerrmmaanneenntt entre les acteurs des politiques
sociales. Un challenge est ainsi proposé aux partenaires
de l’association, amenés à valoriser une attitude de par-
tage, de transparence, à développer un vocabulaire com-
mun.

Des lieux de travail et d’échange ont été créés pour favo-
riser une telle dynamique, le ccoommiittéé  ppaarrtteennaarriiaall, instance
de délibération, effectue la mise en débat des résultats au

sein de groupes de travail thématiques, propose les prio-
rités d’observation au ccoommiittéé  dd’’oorriieennttaattiioonn, instance de
décision. L’ensemble des travaux bénéficie de la valida-
tion méthodologique d’un ccoonnsseeiill  sscciieennttiiffiiqquuee (cf. 1.2.3.).

Le travail de l’Observatoire, c’est de moins en moins
d’études, mais llaa  ccrrééaattiioonn  dd’’uunnee  ddyynnaammiiqquuee  aassssoocciiaanntt
ccoolllleeccttee,,  hhoommooggéénnééiissaattiioonn  eett  mmiissee  eenn  ppeerrssppeeccttiivvee  ddeess
iinnffoorrmmaattiioonnss socio-économiques, analyses, aide métho-
dologique, et mise en débat des résultats en collabora-
tion étroite avec les principaux acteurs des politiques
sociales.

L’apport des NTIC, en particulier leur possibilités de
réponse en temps réel, est considéré avec grand intérêt
par les responsables de l’O.S.M. qui se dotera à la fin de
l’année 2001, d’outils d’échange et de communication,
lettre d’information électronique, site Intranet reliant
tous les membres du Comité partenarial.

LLee  ddiissppoossiittiiff  dd’’OObbsseerrvvaattiioonn  SSoocciiaallee  RRééggiioonnaallee répond au
souhait des pouvoirs publics d’avancer vers uunnee  mmeeiilllleeuurree
ccoohhéérreennccee  ddeess  ppoolliittiiqquueess  mmeennééeess  ppaarr  lleess  mmuullttiipplleess  ddiissppoo--
ssiittiiffss  eexxiissttaannttss, vers un décloisonnement et une actualisa-

tion de la gestion des infor-
mations sociales, de déve-
lopper la compréhension
des situations concrètes de
terrain en collaboration
étroite avec les acteurs et
opérateurs concernés. Le
dispositif doit ainsi créer des
oouuttiillss dd’’aaiiddee  àà  llaa  ddéécciissiioonn  eett
àà  ll’’aaccttiioonn, des moyens d’ap-
préhender les phénomènes
de précarité et d’exclusion,
dans une perspective de
développement local.  

Le Dispositif Régional d’Observation Sociale entretient
des relations suivies et de complémentarité avec
ll’’OObbsseerrvvaattooiirree  NNaattiioonnaall  ddee  llaa  ppaauuvvrreettéé  eett  ddee  ll’’eexxcclluussiioonn
ssoocciiaallee décidé par la loi du 29 juillet 1998. Une délégation
de l’Observatoire National, conduite par sa présidente,
Marie-Thérèse Join-Lambert, a posé les 27 et 28 juin der-
niers à Marseille, les bases d’une relation devant per-
mettre d’illustrer au niveau régional les différentes priori-
tés d’observation décidées au plan national.

Dans le même temps, l’O.S.M. participe activement aauu
ggrroouuppee  ddee  ttrraavvaaiill  aassssoocciiaattiiff  ssuurr  ll’’aapppplliiccaattiioonn  ddee  llaa  LLooii  ddee
LLuuttttee  ccoonnttrree  ll’’eexxcclluussiioonn  eenn  PPAACCAA, le CC..LL..EE.., “ Collectif
Régional de Lutte contre l’Exclusion ”, regroupant de
nombreuses Fédérations d’Associations au niveau régio-
nal ainsi que les mutuelles les plus concernées par la lutte
contre la pauvreté et l’exclusion.

Le C.L.E. joue le rôle d’espace associatif permettant
d’identifier à l’avance les dysfonctionnement des diffé-
rents dispositifs et les phénomènes sociaux émergents.
Les trois-quarts des membres du C.L.E. sont des membres
du Comité Partenarial.

Un autre objectif de l’O.S.M. est l’aide à l’expertise de
structures agissant dans le domaine social au sein de pays
riverains de la Méditerranée. De premières ouvertures
avec la Tunisie, le Maroc, l’Algérie sont en cours.

L’O.S.M. est actuellement une structure relativement
unique en France, à l’exception de la MRIE (Mission régio-
nale d’Information sur l’Exclusion) en Rhône Alpes, des
structure en gestation en Ile de France, en formation en
Franche Comté et au niveau départemental en Isère.

L’OS.M.
Association 1901, Présidée par 
M. Jean Paul PFISTER.
48 adhérents représentants d’institu-
tions, collectivités territoriales, asso-
ciations, ou membres individuels.
Budget annuel : 2 MF réparti pour
moitiés entre la Région PACA et
l’Etat.
Son équipe  
Son directeur : 
Jean André CARRENO.
Ses chargés d’études : 
Sarah MEKBOUL.
Nicole LIRONVILLE-DUCAROY.
Bernadette MILLE.
Ses coordonnées : 
90, rue de Rome, 13006, Marseille –
Tél. 04.96.11.10.90 
Le comité d’orientation : les parte-
naires financiers de l’O.S.M. : l’Etat,
la Région, la CAF des Bouches du
Rhône (dans le cadre de la conven-
tion signée le 2 mai 2000).

L’outil régional d’aide à la décision 
pour les partenaires 

des politiques sociales
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➔ Les emplois dits de média-
tion sociale. Conclusions du
groupe de travail interministé-
riel présidé par Yvon Robert.
(Groupe de travail interministé-
riel sur les emplois de média-
tion sociale), Ministère de la
ville, 2001, 21 pages. (La docu-
mentation française).
➔ Rapport d’information fait
au nom de la Commission des
affaires sociales – bilan à mi-
parcours des emplois-jeunes.
Alain Gournac, Sénat,
Commission des affaires
sociales, 2000, 161 pages.
(Les Rapports du Sénat n° 25).
➔ L’avenir des Nouveaux ser-
vices et des Emplois jeunes,
juin 2000, Les grands dossiers
du ministère de l’Emploi et de
la Solidarité.
➔ Premier bilan sur les
emplois jeunes, Le Monde,
Dossiers et Documents, n°300,
juillet-Août 2001.
➔ Emplois jeunes dans le sani-
taire et le social public, Travail
Social Actualités, n°838, 29 juin
2001.

➔ Les jeunes et leurs pra-
tiques de la citoyenneté.
Assemblée plénière du Conseil
Economique et Social de la
Région PACA du 9 avril 2001.
95 Pages.
➔ Répertoire d’adresses
sociales, Les éditions législa-
tives, 2001, 91 pages.

créé
IMAJE SANTÉ

Un espace santé jeunes, asso-
ciation créée par le Dr Hélène
Picon et Nicole Mongin pour
écouter, accueillir, orienter les
jeunes de 12 à 25 ans. Une
équipe constituée de médecins,
psychologues et travailleurs
sociaux. 
57, rue de la Palud, 13006,
Marseille, 04.91.13.71.87

annoncé
➔ Les 21 et 22 novembre, à
Marseille, les “ Premières Ren-
contres des Acteurs de la
Société Civile dans le Domaine
de la Coopération en Mé-
diterranée ”.
Contact : MEDCOOP (Collectif pour le
Développement de la Coopération en
Méditerranée), 04.91.05.98.92.

➔ Les 13, 14, 15 novembre, à
Paris, Adolescence et états cri-
tiques.
L’adolescent suicidaire, les
troubles graves du comporte-
ment alimentaire, les compor-
tements violents.
Contact : ANPASE, 02.35.52.43.70

➔ Les 21, 22, 23 novembre, à
Lyon, Familles, je vous aide !
Le soutien parental et rapport
des familles aux institutions :
un nouveau défi pour les pra-
tiques socio-éducatives.
Contact : FNARS, 05.49.30.05.00

➔ Le 22 novembre, à Paris,
RMI : faut-il supprimer l’inser-
tion ?
Le lien revenu/insertion écono-
mique se vérifie-t-il ? Le lien
revenu/activité : quelle contrac-
tualisation ?
Contact : Science Pô Formation,
01.44.39.07.61

➔ Le 11 décembre, à Paris,
Pouvoirs locaux et santé : cinq
questions au cœur de l’action.
Pouvoirs locaux et accès aux
soins, pouvoirs locaux et offre
de prévention et de soins.
Contact : Sciences Pô Formation,
01.44.39.07.61

officiel
➔ Démarches administratives
simplifiées. Dans le prolonge-
ment de la loi n°2000-321 du
12 avril 2000 relative aux droits
des citoyens dans leurs rela-
tions avec l’administration, un
décret prévoit un renforcement
des missions de la commission
pour les simplifications admi-
nistratives (COSA).
➔ L’APA définitivement adop-
tée : la loi instituant une aide
personnalisée à l’autonomie
entrera en vigueur le 1er janvier
2002, certaines de ses modali-
tés d’applications devant être
précisées par décret.
➔ Le Conseil d’Etat valide le
Pare (Plan d’aide au retour à
l’emploi) le 11 juillet dernier. 
➔ Publication de la loi n°2001-
504 du 12 juin 2001 sur la pré-
vention et la répression des
“ mouvements sectaires ”.

sur le réseau
@ La nouvelle version du site
des Journaux Officiels
h t t p : / / w w w . j o u r n a l -
officiel.gouv.fr
Les lois et décrets, les annonces
des marchés publics, les
annonces financières, les
annonces de créations, modifi-
cations , dissolutions d’associa-
tions loi 1901.

@ Un site ouvert par le
Ministère de l’Emploi et de la
Solidarité et les organismes de
sécurité sociale pour informer
les usagers sur leurs droits.
http://www.securite-sociale.fr
4 thèmes : “ La famille ” pour
les droits aux allocations et
prestations familiales, “ la mala-
die ”, ou les droits en cas de
maladie, maternité, invalidité,
décès, CMU, “ la retraite ” ou
des informations selon l’activité
exercée, “ les cotisations ”
concerne la réglementation des
cotisations et contributions, l’al-
lègement des charges sociales,
l’aide au calcul des cotisations.

@ Le site gouvernemental
des droits des jeunes créé par
l’Institut National de la
Jeunesse.
http://
www.droitsdesjeunes.gouv.fr
1500 fiches juridiques pra-
tiques, 3000 adresses natio-
nales et locales, 100 formu-
laires administratifs ou lettres
types.

@ Le centre de documenta-
tion d’Autisme France en ligne
http://www.autismefrance.org 
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